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Projet de construction de

logements pour ouvriers agricoles

par Marc PICCARD, architecte, à Lausanne1.

Chapitre I.
Généralités.

Le problème n'est pas, empressons-nous de le dire, un
problème d'architecture, mais un problème mathématique

où les questions d'ordre pratique et économique
jouent un rôle bien plus important que les questions
d'ordre esthétique.

Dans le présent exposé, nous nous proposons d'élaborer
un. type de logement dont le rapport entre la surface et
le volume soit favorable. En effet, c'est là, à notre avis,
la solution du problème ; c'est pourquoi ce sera le point
de départ de notre étude. Pour étayer cette opinion, nous
donnons ci-après quelques exemples de cas théoriques
extrêmes.

Prémisse : une maisonnette aurait un volume d'environ

190 m8. Admettons, pour simplifier le problème
théorique, une toiture plate. Ce volume de 190 m8 peut
correspondre à différentes formes géométriques variant
entre le prisme et le cube.

1er exemple. Les locaux de la maison sont disposés sur

1 fi s'agit ici dos éléments principaux d'une note présentée par M.
Piccard aux membres de la Commission consultative relative au problème de la
construction de logements pour ouvriers agricoles. Cette dernière, présidée par
M. H. Blanc, secrétaire de la Chambre vaudoise d'agriculture, a remis son
rapport au Conseil d'Etat vaudois, en décembre 1941, En faisait en outre
partie : MM. Abrezol, A. Besson, P. Braissant, R. Brocard, Curchod, E.
Dumas, A. Gachel, J. Grin, F. Grivaz, Payot, A. Pilet, Reymond, J. Ru-
battei et A. Schwarz. (N. do la Héd.).

un seul étage. La hauteur d'étage est de 2,40 m. La sur-

t A 1 A A mlace du plan sera donc de - f(. 79 ma. La fc du

plan peut varier elle aussi entre le rectangle et le carré.
Examinons deux variantes quant à la forme du plan.

a) Figure 1, plan de 3,05 m X 26 m 79.m', ce qui
bien entendu n'est que théorique.

b) Figure 2, plan de 8,90 m X 8,90 m 79 m2.
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